
Chers Parétins, Chères Parétines, chers maires, cher élu départemental, 

Messieurs les représentant de la gendarmerie et, chers amis, soyez les 

bienvenues en ce foyer communal. 

 

Nous voici réunis à l’occasion du traditionnel discours des vœux du Maire et du 

Conseil Municipal. Moment qui se veut d’échange et de partage dans la joie et 

la bonne humeur. 

 

Avant de partager un verre, faisons le bilan de l’année passée. 

 

Bâtiments Communaux : 

Au foyer Communal :  

Nous n’avons pas été épargné par l’augmentation du coût de l’énergie. Notre 

consommation est passée de 7k€ annuel à 15k€. Afin d’encadrer nos 

consommations, nous avons procédé au remplacement de l’ancien éclairage en 

tube néon par des pavés LED et l’installation de détecteurs de présence dans les 

circulations et les sanitaires. L’éclairage du parking et du tour du foyer a 

également fait peau neuve. Le coût des travaux s’est élevé à 6k€ HT. Nous 

n’avons pas perçu de subventions   

Le foyer s’est doté d’une armoire à balais ainsi que d’une autolaveuse (coût total 

de 2560€). 

Il a fallu remplacer la pompe de relevage des eaux usées (1680€) 

 

Une réflexion sur le chauffage vétuste de la grande salle sera envisagée très 

prochainement. 

 

Local Cantonnier : 

Nous avons procédé au remplacement du moteur du rideau roulant (coût total 

de 1944€). Bernard ne pouvait plus sortir le véhicule ! Tout le matériel 

Communal (tondeuse, électroportatif, tronçonneuse, véhicule…) a été révisé. La 

facture s’élève à 2k€. 

 



Mairie : 

Passage à l’offre fibre ! 

 

Urbanisme : 

Acquisition d’une parcelle boisée proche du cimetière. Il s’agit d’un don de Mme 

GIBAULT à la Commune. 

 

Voirie et Espaces urbains : 

Sécurisation du terrain de pétanque (bille) par la mise en place de barrières bois. 

Il sera installé une table de pique-nique ou un banc. 

Modification du sens de circulation Rue de l’abreuvoir 

Curage des fossés sur 2km rue de Lombard (en direction du FAY) pour un coût 

de 7380€ 

Rebouchage des trous  

- Rue du barrage,  

- Rue du moulin à vent,  

- Chemin de l’aqueduc,  

- Rue des Lombards,  

- Rue du halage pour la partie communale 

20k€ dont 5k€ de subvention Village de l’Yonne + 

L’entreprise réinterviendra pour les trous en reformation 

 

Défense Incendie : 

Mise en eau par la Commune de la bâche du hangar agricole 180 000 litres ! 

D’ailleurs un petit rappel est nécessaire quant à la participation de la Commune 

pour les travaux liés au hangar : 

- Alimentation Electrique 14k€ (pour une maison il faut compter 2,5k€) 

entièrement à la charge de la Commune  

- Canalisation d’eau 15k€ dont 7k€ de subvention DETR et Village de l’Yonne 

Que l’on ne me dise pas que la Commune de participe pas aux frais ! 

 



Social : 

Inauguration des statuts de la Famille BARDOT. Nous réfléchissons à donner un 

nom au foyer communal … pourquoi pas Désiré BARDOT 

Noel des enfants : Nous comptons 44 enfants de 0 à 10 ans : participation de 28 

d’entre eux. Le père Noel leur a rendu une petite visite et s’est porté au jeu des 

photos souvenirs comme chaque année. 

Repas et Colis des ainés : il a été distribué 26 colis simples et 14 doubles. 24 

personnes ont souhaité se retrouver autour d’un repas. 

Des cours informatiques sont dispensés toutes les 2 semaines par Gerard notre 

secrétaire de Mairie. En moyenne 12 personnes de tous âges y assistent (10 à 65 

ans). Il vous fait de bons petits gâteaux ! 

 

Réseaux : 

Les travaux d’enfouissement des TR1 et TR 2a ont été réalisés. D’ailleurs comme 

vous avez pu le remarquer, les câbles Télécom ont disparu de la zone. D’ici peu, 

le SDEY procèdera à la dépose des poteaux ENEDIS. 

Pour rappel : 

Coût TR1 : 7k€ RàC pour un montant total de 209522€ réparti entre le SDEY et 

ENEDIS ( 14538 € à la charge de la Commune) 

Coût TR2 : 42338€ RàC pour un montant total de 40940 € 

 

Le réseau fibre a enfin été déployé sur toute la Commune. L’entreprise réalisant 

les travaux d’enfouissement a eu du retard dans l’envoie des documents à 

Orange pour la validation des réseaux réalisés ! D’où le décalage. 

 

Restons dans l’enfouissement des réseaux Télécom. La rue du FAY a été 

entièrement réalisée. Le coût de l’opération s’élève à 15k€ non subventionnée. 

Il faut savoir que les réseaux Télécom appartiennent à la Commune et sont loués 

aux opérateurs pour le passage de leurs câbles.  

Nous rencontrons actuellement des problèmes d’éclairage Public sur la rue du 

barrage. Une solution doit être trouvée avec ENEDIS. 

 



POUR 2024 : 

Enfouissement des réseaux de la TR2b du 19 Grande Rue jusque la rue basse puis 

rue de Malicorne. 

Réalisation des trottoirs de la rue du FAY ainsi que de la voirie. Il va être demandé 

des subventions aux Villages de l’Yonne et Amendes de Police. Nous espérons 

obtenir 40% de subvention. Le montant des travaux s’élève à 60k€. 

 

Yconik, prestataire du département pour le déploiement de la fibre souhaite 

installer 11 poteaux et une liaison aérienne le long de la RD58 sur 800m. Il s’agit 

de la liaison raccordant VILLENAVOTTE à la fibre. L’armoire électrique étant sur 

notre Commune.  

Je m’y oppose depuis Avril 2023 appuyée par le Conseil Municipal. En effet, nous 

réalisons l’enfouissement de tous les réseaux sur la Commune, ce n’est pas pour 

réinstaller des poteaux entre 2 portions de voirie ayant des réseaux souterrains… 

de plus, il s’agit également de sécuriser le réseaux Telecom fibre de Villenavotte 

qui lors d’un moindre gros coup de vent peut se retrouver sans réseau de 

Communication ! Pour rappel, il m’avait été très vivement déconseillé 

d’implanter un poteau incendie le long de cette RD58 pour éviter tout obstacle 

pour la sécurité routière ! et là nous parlons de 11 poteaux ! 

Le montant des travaux sera réparti à 50/50 entre les deux Communes. Nous 

attendons le montant de participation du département afin de définir le reste à 

charge de chacun ! 

 

Nous procèderons au broyage des déchets verts à l’automne … d’ailleurs toute 

aide est la bienvenue. Je rappelle que vous pouvez vous servir en broyat. 

 

Les arbres le long de la RD58 direction PsY seront élagués sur les parcelles 

Communales. 

 

Une étude d’une sécurisation piétonne reliant le Thureau à la rue du soleil sera 

réalisée. 

 



Pour ce qui est des bâtiments Communaux, nous allons enfin lancer les études 

de maitrise d’œuvre pour la rénovation de l’ancienne mairie. Les travaux 

suivront. 

 

Deux associations sont aujourd’hui présentes : 

Christine pour le Comité des fêtes et Jacky pour les Balthasates association 

patrimoniale. 

 

Je leur laisse la parole quelques minutes 

 

  



Point Actu : 

 Toujours 2 personnes travaillant pour la Commune : 

BERNARD cantonnier à 35h 

GERARD : 24h de secrétariat et 14 h de cantonnier 

 

Il n’y a pas eu de mariage ni de baptême en 2023. Nous comptons seulement 1 

naissance  

Melle Maélys MOREAU 

 

et déplorons 5 décès 

 

Mme SCHOETLER 

Mme PECORARI 

M CRUCHET 

M DOROCHE 

dont l’un survenu début janvier 

M Roger JEANTET 

 

Depuis septembre nous n’avons plus le passage du boulanger itinérant de 

BRANNAY 

Les 2 foods Truck OKLM et fredo pizza alternent un mardi sur 2 

 

Il y a toujours les cours de gym Douce tous les lundis de 10h30 à 11h30 au foyer 

communal dispensé par Rodrigue. Une 15zaine de personnes de tous âges 

assistent à ce cours. 

 

Nous avons les chiffres du dernier recensement effectué en 2023, nous sommes 

319 habitants  

 75 mineurs de 0 à 17a 



 172 majeurs de 18 à 64a   

72 majeurs + de 65 à 94a 

 

Il a été distribué aux parents d’enfants de 8 à 14a une demande de participation 

pour la création d’un conseil municipal des enfants. Je pense que bon nombre 

d’individu ne connait pas les rouages de notre démocratie et se permettent de 

la critiquer … Il est donc important de connaitre dès le plus jeune âge ces rouages 

et s’investir pour notre pays. Une opportunité pour apprendre à écouter les 

autres, ne pas imposer ses idées, trouver un fil conducteur qui plaise à tous, 

savoir s’exprimer en public (comme lorsqu’on récite une poésie). Je vous rassure, 

il ne sera pas fait de politique. Le but étant d’acquérir une éducation civique 

réalisée par des personnes confrontées tous les jours aux enjeux. 

 

D’ailleurs cette année est une année électorale avec l’élection des députés 

européens en juin. Elle sera également sportive avec les JO. 

 

 

Remerciements 

Merci au personnel Municipal Bernard et Gérard pour leur bienveillance et 

travail au quotidien, 

Merci aux élus de répondre présents, 

Un grand merci aux bénévoles des associations sans qui la Commune serait 

moins vivante, 

Merci à ma famille qui me poussent à continuer et valorisent le travail effectué. 

 

Sur ces paroles, je vous souhaite mes meilleurs vœux pour 2024. Santé, bonheur. 

 

 

 

  


